
 

 

Ami voyageur,  
La santé avant tout !  

______________________________ 

 
Le gouvernement péruvien a pris des mesures pour lutter contre le COVID-19 : 
 

• Les touristes doivent arriver au Pérou avec leur test moléculaire (PCR). À l’arrivée 
au Pérou, les visiteurs doivent passer un test antigénique. Si le test est négatif, la 
quarantaine obligatoire de 14 jours sera supprimée. Le coût du test est à la charge 
du passager. 
 

• L'entrée des passagers non-résidents du Pérou en provenance du Royaume-Uni, 
d'Afrique du Sud et/ou du Brésil ou ayant fait une escale dans ces pays au cours des 
14 derniers jours est suspendue du 15 au 28 mars. Les frontières terrestres du 
Pérou restent temporairement fermées.  
 

• Pour les vols à l'intérieur du pays (locaux), seule la signature d'une déclaration sur 
l'honneur attestant que vous ne présentez pas les symptômes de la COVID-19 sera 
requise. 
 

• Niveau d'alerte élevé : L'horaire de déplacement est de 04h00 à 22h00, avec une 
restriction des véhicules le dimanche dans les régions de Huánuco et Piura. 
 

• Niveau d'alerte très élevé : L'horaire de déplacement est de 04h00 à 22h00, avec 
une restriction des véhicules les dimanches dans les régions de Amazonas, 
Huancavelica, Pasco, Puno, San Martín et Tumbes. En plus, en Apurímac (sauf 
Abancay), Arequipa (sauf Caylloma), Áncash (sauf Huaraz et Casma), Ayacucho 
(sauf Huamanga, Cangallo et La Mar), Cajamarca (sauf Cajamarca et Cajabamba), 
Cusco (sauf Cusco et La Convención), Ica (sauf Chincha et Pisco), Junín (sauf Jauja, 
Chupaca et Chanchamayo), Lambayeque (sauf Lambayeque), La Libertad (sauf 
Trujillo), Lima (sauf Barranca, Huaral et Huaura), Loreto (sauf Maynas), Madre de 
Dios (sauf Tambopata), Moquegua (sauf Mariscal Nieto), Tacna (sauf Tacna) et 
Ucayali (sauf Coronel Portillo).     
 

• Niveau d'alerte extrême: L'horaire de déplacement est maintenu du lundi au 
samedi de 04h00 à 21h00, avec une restriction des véhicules et une stricte 
immobilisation sociale obligatoire les dimanches à Áncash (Huaraz et Casma), 
Apurímac (Abancay), Arequipa (Caylloma), Ayacucho (Huamanga, Cangallo et La 
Mar), Cajamarca (Cajamarca et Cajabamba), Cusco (Cusco et La Convención), Ica 
(Chincha et Pisco), Junín (Chanchamayo, Jauja et Chupaca), La Libertad (Trujillo), 
Lambayeque (Lambayeque), Lima (Barranca, Huaral et Huaura), Loreto (Maynas), 



 

 

Madre de Dios (Tambopata), Moquegua (Mariscal Nieto), Tacna (Tacna), Ucayali 
(Coronel Portillo) et la Province constitutionnelle de Callao.   
 

• Ces mesures s’appliquent du 15 au 28 mars 2021. 
 

• Le port du masque pour se déplacer dans tout le pays est obligatoire, et il est 
recommandé à la population de se laver constamment les mains et de maintenir 
une distance sociale. 

 
Si vous avez des questions, contactez le service iPerú de PROMPERÚ : 
 

iperu@promperu.gob.pe / iperulimaapto@promperu.gob.pe 
 
Lima, 15 mars 2021. 
PROMPERÚ 
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